
Un circuit pour animaux contagieux
avec des procédures rigoureuses
bien définies permet de limiter 
la propagation d’agents pathogènes
en milieu hospitalier. 
La prévention de la transmission
d’agents pathogènes entre animaux
ou entre ceux-ci et l’être humain 
en clinique relève 
de la responsabilité du vétérinaire.

Quatre-vingt-deux pour cent des
hôpitaux universitaires vétérinaires
rapportent l’émergence d’une infec-

tion nosocomiale dans les 5 dernières
années [1, 10]. La prise en charge des ani-
maux contagieux ou suspects de l’être doit
impérativement suivre les procédures défi-
nies et écrites adaptées à chaque clinique.
Celles-ci sont actualisées régulièrement ; le
personnel doit en permanence être tenu
informé des évolutions. 
Un contrôle régulier de l’application de ces
procédures est fortement recommandé afin
de garantir leur bonne application [7]. 
● La première barrière à l’introduction d’un
germe contagieux dans une structure de
soins est une application quotidienne stric-
te, quel que soit l’animal, des mesures d’hy-
giène de base, que ce soit pour l’hygiène
des mains, des locaux, des surfaces et du
matériel. Ces mesures sont renforcées lors
de suspicion de maladie contagieuse chez
un animal [4, 6].
La démarche à suivre dans la prise en charge
d’un animal contagieux doit être définie
depuis la prise de rendez-vous jusqu’à la sor-
tie de l’animal, en passant par les modalités
de circulation, de transport, de soins et
d’hospitalisation de l’animal, de réalisation
des examens complémentaires, de gestion
des déchets et de nettoyage et désinfection
des locaux.

AVANT L’ARRIVÉE

● Lorsqu’une maladie contagieuse est
suspectée lors de la prise de rendez-vous, le

vétérinaire prévu pour la prise en charge de
cas doit être informé en amont*. Les équi-
pes d’accueil physique ou téléphonique doi-
vent être formées à reconnaître les signes
d’appel des différentes maladies contagieu-
ses fréquentes (diarrhée, ulcères buccaux,
syndrome fébrile, syndrome coryza, atteinte
nerveuse, ...) ou rares mais graves (rage
notamment)*. Une notification du statut
potentiellement contagieux doit apparaître
sur le carnet de rendez-vous.

L’ACCUEIL D’UN ANIMAL CONTAGIEUX

● Le propriétaire et l’animal sont pris en char-
ge avant leur entrée dans les locaux, afin
d’éviter le passage en salle d’attente, poten-
tiellement en contact avec d’autres animaux,
et une contamination dans le hall d’accueil. 
● L’animal est directement orienté vers la
salle de consultation prévue et isolée. Le
vétérinaire est prévenu de l’arrivée de celui-
ci. Le clinicien qui prend l'animal en charge
a pour mission de veiller à ce que les mesu-
res appropriées soient prises et de vérifier
leur bonne exécution. 
● Dès son arrivée, l'animal et tous les objets
en contact (cage de transport, laisse, dos-
siers, ...) doivent être identifiés par un signe
distinctif visuel indiquant son statut conta-
gieux (par exemple, étiquette autocollante
ou carte plastifiée) (photo 1). 

DÉCOUVERTE DE LA CONTAGIOSITÉ
D’UN ANIMAL 
APRÈS SON ENTRÉE DANS LES LOCAUX

● Lorsque la contagiosité potentielle d’un
animal est découverte après l’entrée dans
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Signe distinctif permettant d’identifier le caractère
contagieux de l’animal (photo A. Gogny).
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Essentiel

❚ Tout animal contagieux 
ou suspect de l’être doit être
orienté vers un circuit 
spécifique pour animaux
atteints de maladies 
transmissibles.
❚ Un animal contagieux 
est isolé dans l’espace 
et/ou dans le temps 
des autres individus sensibles.

Objectifs pédagogiques

❚ Connaître les procédures 
à mettre en place 
pour la prise en charge 
d’un animal contagieux.
❚ Évaluer le risque 
en termes de contagiosité 
et de gravité d’une maladie.
❚ Savoir communiquer 
avec le personnel autour 
du cas d’un animal 
contagieux.

NOTE * cf. l’article “Identifier les animaux suspects 
d’être atteints par une maladie transmissible 

chez le chien et le chat”, de E. Topie, dans ce numéro.

par une maladie transmissible
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